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Règlement de consultation 

I/ Objet du règlement de Consultation 

Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offres ouvert sur offres de prix ayant pour objet la Certification du bilan actuariel du régime des pensions civiles géré par la CMR au titre des exercices 2011, 2012 et 2013.

II/ Conditions requises des concurrents 

Conformément à l’article 25 du règlement du 28 septembre 2005 relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la CMR, tel qu’il a été modifié et complété, peuvent participer à cet appel d’offres les personnes physiques ou morales qui :

- justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ;

- sont en situation fiscale régulière ;

- sont affiliées à un organisme de sécurité sociale et souscrivent de manière régulière leurs déclarations de salaires auprès de cet organisme.


Ne sont pas admises à participer à cet appel d’offres : 


-  les personnes en liquidation judiciaire ;


- les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.
III Liste des pièces à fournir par les concurrents

Dans le cadre de l’appel d’offres N° 23/2011/D.A.L concernant le marché reconductible portant la réalisation d’une étude sur la Certification du bilan actuariel du régime des pensions civiles géré par la CMR au titre des exercices 2011, 2012 et 2013,  chaque concurrent est tenu conformément aux articles 26 et 29 du règlement du 28 septembre 2005 précité, tel qu’il a été modifié et complété,  de présenter un dossier administratif et technique, une offre technique et une offre financière.

A - DOSSIER ADMINISTRATIF

Ce dossier doit comprendre :

1-Le Cahier des Prescriptions Spéciales (C.P.S) et le règlement de consultation paraphés à chaque page, datés et portant à la dernière page la signature et le cachet des soumissionnaires précédés de la mention manuscrite “ lu et accepté ”.

2- La déclaration sur l’honneur prescrite par l’article 26 paragraphe 1-a du règlement du 28 septembre 2005 relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la CMR. Cette déclaration doit indiquer le nom, prénom, qualité et domicile du concurrent et s’il s’agit d’une société : la raison sociale, la forme juridique de la société, le capital social, l’adresse du siège social, la qualité et les pouvoirs conférés au soumissionnaire. 

La déclaration indique également le numéro d’inscription au registre du commerce, le numéro de la patente, le numéro d’affiliation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale et le numéro du compte courant postal, bancaire ou à la Trésorerie générale.

Cette déclaration sur l’honneur doit contenir l’engagement du concurrent à couvrir, dans les limites et conditions fixées dans le cahier des charges, par une police d’assurance, les risques découlant de son activité professionnelle et attester qu’il remplit les conditions prévues à l’article 25 du règlement précité.

3- La ou les pièces certifiées conformes justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent. Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent :

· S’il s’agit d’une personne physique agissant pour son propre compte, aucune pièce n’est exigée ;

· S’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas :

· Une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom d’une personne physique ;

· Un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l’organe compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la société, lorsqu’il agit au nom d’une personne morale ;

· L’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une tierce personne, le cas échéant. 

4- Une attestation, copie certifiée conforme, délivrée depuis moins d’un an par la C.N.S.S certifiant que le soumissionnaire est en situation régulière vis à vis de la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale. Toutefois sont dispensées de fournir cette attestation, les personnes non installées au Maroc.
5- Une attestation, copie certifiée conforme, délivrée depuis moins d’un an par le percepteur certifiant que le soumissionnaire est en situation fiscale régulière. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le soumissionnaire a été imposé. Toutefois sont dispensées de fournir cette attestation, les personnes non installées au Maroc.
6- Une attestation bancaire tenant lieu de cautionnement provisoire d’un montant de Dix (10) mille dirhams (10.000,00 dirhams).

B - DOSSIER TECHNIQUE

Ce dossier doit comprendre :

· une note de présentation indiquant les moyens humains et techniques du cabinet, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a effectuées ou à l’exécution desquelles il a participé ;

· des attestations certifiées conformes, délivrées par les maîtres d’ouvrages sous la direction desquels les prestations ont été exécutées. Elles doivent porter sur le même objet que celui du présent appel d’offres ou avoir un objet similaire, précisant : le montant, la nature de la prestation,  la date de réalisation, le nom et la qualité du signataire et  l’organisme concerné. 

      Ces attestations doivent concerner les cinq dernières années au plus. 
· Certificat de capacité financière ou attestation de chiffres d’affaires des 3 dernières années délivrée par la Direction des impôts ou par un                    expert-comptable agréé.
C – OFFRE TECHNIQUE

Elle doit comprendre nécessairement : 

· Un rapport détaillé comprenant :

· une note de présentation de la mission relatant les commentaires et l’analyse  des termes de références ;

· le plan de mission décrivant l’approche générale des travaux de certification que le prestataire entend mener  en justifiant les choix et les moyens à mettre en œuvre ;

· Un chronogramme commenté pour l’affectation des experts et consultants pour l’étude en jours/hommes, l’organisation et le planning de réalisation des prestations dans les délais fixés par le C.P.S ;

· Les curriculums -vitae originaux, datés et signés par les experts et les consultants qui seront affectés à l’étude ;

· Copies des diplômes de l’équipe d’intervention.

D- OFFRE FINANCIERE 

Le dossier de l’offre financière doit comprendre :

-
l’acte d’engagement établi conformément au modèle annexé au CPS ;

-
le bordereau des prix détail estimatif ainsi que le sous-détail des prix conformément au modèle présenté au CPS.

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différentes pièces, ceux libellés en toutes lettres au bordereau des prix sont tenus pour bons pour établir le montant réel de l’acte d’engagement.

IV/ Critères d’appréciation et d’évaluation des offres

Le jugement des offres proposées par les concurrents dans le cadre de l’appel d’offres susvisé se fera en séance publique et conformément aux dispositions des articles n° 37, 38,39 & 40 du règlement du 28 septembre 2005, tel qu’il a été modifié et complété.

La commission de jugement des offres tiendra compte des propositions techniques et financières des concurrents notamment :

· la capacité du cabinet d’audit à répondre aux stipulations du présent cahier des charges ;
·  la proposition et les références techniques du cabinet d’audit ;

· le montant de  l’offre financière.

 La procédure de jugement des offres comportera 4 phases :

Phase 1 : Analyse des dossiers administratifs et techniques 

Cette analyse tend à s’assurer de la conformité globale du dossier administratif et technique aux stipulations du cahier des charges et au règlement de consultation conformément aux dispositions des articles 37 et 38 du règlement du 28 septembre 2005 précité.

Phase 2 : Analyse des offres techniques
Ne seront prises en compte dans cette phase que les offres ayant été retenues à l’issue de la phase 1.

L’évaluation des offres techniques sera effectuée sur la base des critères ci-après (100 points) :

a) Méthodologie proposée et planning de réalisation de l’audit  (30 points) :

Ce critère sera analysé en examinant l’adéquation de la méthodologie proposée par le cabinet avec les dispositions du CPS ainsi que la pertinence et le degré de développement de l’approche proposée par le cabinet. La notation de ce critère sera attribuée en fonction des appréciations suivantes :

· méthodologie détaillée, pertinente, cohérente et conforme aux dispositions du CPS : (51%- 100%) de la note ;

· reprise des dispositions du CPS : (41%-50%) de la note ;

· omission d’un élément qui touche à la substance de la mission (0%-40%) de la note.

b) Qualifications, compétences, charges de travail et références des intervenants affectés à la réalisation de l’audit  (50 points) :
Ce critère sera analysé en fonction de la qualification des experts proposés et la durée d’intervention de chacun dans la mission, c’est à dire la charge d’intervention en jours /hommes proposée par le cabinet.
L’équipe type comprendra les profils suivants :

· des experts actuaires ;

· Actuaires ou  consultants de haut niveau ;

· des assistants expérimentés.

Pour l’équipe d’intervention, un nombre de points sera attribué selon le tableau suivant:
	Qualification
	Expérience
	Notation

	Expert actuaire (*)
	> à 20 ans

entre [10 et 20 ans]

entre [5 et 10 ans [
	30 points

20 points

20 points 

	Consultant Actuaire ou équivalent 
	> à 10 ans

entre [5 et 10 ans]

entre [1 et 5 ans [
	15 points

10 points

1 point par année d’expérience

	Assistants ou autres profils similaires
	> à 10 ans

entre [5 et 10 ans]

entre [1 et 5 ans [
	5  points

3 points

1 point


(*) L’expérience requise est de 5 ans minimum.
NB : toute expérience inférieure à une année ne sera pas prise en considération dans la notation.

La notation tiendra aussi compte du nombre d’intervenants par équipe d’auditeurs (surtout aux niveaux des experts actuaires, des actuaires et des consultants), du  profil qui possède l’expérience requise et dont la charge d’intervention est jugée optimale. La note attribuée est la moyenne des intervenants par niveau de qualification.

c) Expérience et référence du cabinet en matière de valorisation ou d’études actuarielles au cours des cinq dernières années  (20 points) :

Seront prises en comptes les attestations de référence relatives à des prestations achevées au cours des cinq dernières années (2006-2010) et dont l’objet est similaire à celui du présent appel d’offres. Ces attestations doivent être originales ou certifiées conformes à l’original.
· Nombre  de travaux réalisés (10 points)
	Nombre de travaux similaires
	Nombre de points

	5 et plus
	10 points

	3 à 4
	8 points

	1 à 2
	4 points


· Consistance et importance des prestations réalisées (10 points)
	Montant total des attestations en DHS
	Note attribuée

	M => 500.000
	10 points

	400.000 <= M < 500.000
	8  points

	300.000 <= M < 400.000
	6  points

	200.000 <= M < 300.000
	4  points

	M < 200.000
	2 points


Les offres ayant une note technique inférieure  à 70/100 seront éliminées.

Phase 3: Analyse financière comparative des offres
Ne seront prises en compte dans cette phase que les offres ayant été retenues à l’issue de la phase 2.

L’offre financière qui sera retenue sera celle la moins disante.
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